
 

 

 
La programmation est une démarche qui permet au maître d’ouvrage de fonder et définir son 
projet sous tous ses aspects. Elle se déroule en plusieurs étapes : 
 
- La première, souvent désignée sous le terme d ”étude préalable“, a pour objet de valider 
l’opportunité et la faisabilité de l’opération. Elle conduit à l’élaboration du préprogramme, 
document de synthèse à l’usage de la maîtrise d’ouvrage. 
 

Étape 1                                                                Ex. : Extension de l’hôpital        . 
Besoin exprimé par le maître d’ouvrage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Étude préalable basée sur : Diagnostic,  
Faisabilité, Opportunité (pdf) 
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Une idée, un projet ne peut commencer que par une 

analyse fonctionnelle qui d’abord validera que le produit 

que l’on va concevoir répond à un besoin bien identifié. 

Cette analyse doit dans un premier temps répondre à des 

questions simples :  

« A quoi ça sert ? »,  

« A qui s’adresse le futur produit »,  

« Sur quoi/sur qui agit-il ?» 

L’analyse a pour objectif de recenser les besoins de 

l’utilisateur et sert à formuler clairement et de manière 

ordonnée les fonctions que doit assurer le produit. 

 

Définition du projet 

Fonctionnalité 

Scénario d’animation 

Dimension événementielles 

 

Dimension urbaine 

Localisation 

Analyse du site : accès, 

géotechnie.  

Contrainte d’urbanisme 

Transport 

 

Organisation du 

projet 

Procédures 

Délais 

Coût et phasage 

Problèmes non résolus 

 

Dimensions 

techniques 

Liens entre les locaux  

Confort d’ambiance 

Mobilier 

Entretien 

Signalétique 

L’évolution de l’offre de soins, de la 

réglementation, de la demande des 

usagers, des utilisateurs et la non-

conformité de certaines installations / 

équipements amène le directeur à 

envisager des travaux dans son 

établissement.  

Pour répondre à ces nouvelles 

exigences, la question à laquelle il faut 

répondre est : ’’ les bâtiments, la 

structure actuelle et les installations 

existantes permettent elles de 

répondre au besoin exprimé ?’’ 

Si la réponse est OUI -> pas de travaux 

Si la réponse est NON, il y a lieu de 

lancer une étude préalable. Création 

d’une équipe « maîtrise d’ouvrage » au 

sein de laquelle tous les acteurs 

pourront s’exprimer : 

Le corps médical (personnels, cadres 

infirmiers, personnels de services, 

administratifs,…) la direction, les 

usagers, les experts (techniques et 

réglementaires), les instances (Conseil 

d’administration, CHSCT, DDASS, 

Assurance maladie, financeurs…) 

 

 

f1_les_etudes_prealables.pdf


 

 

        Jalon 1 - Décision lancement faisabilité    .  
La seconde étape, parfois appelée ”étude opérationnelle“, doit permettre au maître d’ouvrage 
de passer une commande à un maître d’œuvre. Elle consiste à élaborer le programme, 
document qui servira de base à la consultation des acteurs de la maîtrise d’œuvre et au suivi 
des études de conception. 

 
Étape 2                                                                  Ex. : Extension de l’hôpital     
 

 Étude de faisabilité par la désignation 
                 d’un programmiste 
 
                                      Préprogramme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                      
                                      
 

                               Programme 
 
        Jalon 2  - Approbation du programme      .  
 

 
Le dossier de programmation est validé par tous les acteurs ayant pris part à son élaboration. Le 
programme doit maintenant permettre :  

- de sélectionner un maître d’œuvre et lui passer une commande ;  
- de vérifier l’adéquation des études de conception avec la commande du maître d’ouvrage ;  
- d’instaurer le dialogue entre la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre.  

 
Il constitue :  

- une pièce contractuelle qui servira de référence en cas de litige.  
- la mémoire de l’opération.  
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Validation du 

préprogramme par 

le maître d’ouvrage 

Choix d’un programmiste  

Sa mission : traduire le BESOIN en exigences 

techniques, financières, architecturales sous la forme 

d’un document exploitable par le futur maître d’œuvre. 

 

Le programme doit contenir :  

 

-les données : relevé de l’existant  

 

- les besoins :  

       -    locaux et description du  

            fonctionnement de l’ensemble  

- les surfaces nécessaires  

- les aménagements décrits en 

fonction des activités prévues  

- les aspects qualitatifs recherchés  

 

- les contraintes :   d’urbanisme, de  

  Sécurité, d’hygiène, des critères  

  spécifiques à l’opération (résistance  

  du sol, loi d’eau, loi sur le paysage)  

 

-les exigences : les délais de travaux,    

le mode de réalisation (phasages),   

fonctionnement, la qualité et les coûts 

d’exploitation ultérieurs. 

 

 



 

 

Le préprogramme et le programme sont deux documents fondamentalement différents. En aucun cas, le 
second doit être considéré comme l’édition suivante du premier. Le tableau ci-après résume les 
différences essentielles entre les deux : 
 

 
    MOP : Maitrise d’ouvrage publique (Loi n°85-704 du 12 juillet 1985) 

Des éléments très précis (en termes d’exigences et de performances) permettent au maitre   
d’œuvre d’élaborer le projet final, en voici ci-dessous deux exemples : 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

La phase de conception est marquée par le choix d’un nouvel intervenant dans l’opération : 

le maître d’œuvre. 
 

Étape 3                                                                 Ex. : Extension de l’hôpital    . 
 

 Avant Projet Sommaire (APS) 
 

 
 
 
 
 
 
 

        Jalon 3.1 - Choix du maître d’œuvre           .  
 

          Avant Projet Définitif (APD) 
 
 
 
 
 

        Jalon 3.2 - Approbation APD                                               . 
   Dépôt du permis de construire 
        Jalon 3.3 - Notification Marché des travaux.        

 
 
 
 
 

Étape 4                                                                 Ex. : Extension de l’hôpital 
 

      Jalon 4 - Suivi des avancés des travaux   .   
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Cela peut débuter par un concours d’architecte. 

Le jury a un rôle d’appréciation et de jugement des projets, 

il rend un avis, obligatoirement motivé, dans lequel il doit 

impérativement proposer un classement des projets au 

maître d’ouvrage et lui indiquer sa proposition de projet 

lauréat. 
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Là s’arrête le processus de programmation, là 

commence le travail de mise au point du projet 

car tous les éléments sont alors réunis et à la 

disposition de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

Élaboration du Dossier de Consultation des 

Entreprises (DCE). 

Appel d’Offres 

Choix des Entreprises  

 

 

 

Tout au long des travaux, des réunions de 

chantier permettront de faire le point sur 

l’avancé (Planification des intervenants, suivi du 

budget, ….. problèmes techniques.) 

Zone des travaux et ses plans d’accès 

Zone protégée 

 



 

 

Étape 5                                                                 Ex. : Extension de l’hôpital 
 

     Jalon 6 - Décision de réception des travaux .       
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Réception des ouvrages conformes à leur 

destination. 

Prise de possession par le Maître de l’Ouvrage. 

Mise en service.  

Dans le cadre de la garantie du parfait 

achèvement, des fiches de remarques sont 

mises à la disposition des utilisateurs. Elles 

permettent : 

- d’exposer les anomalies constatées, 

- une traçabilité  

- un suivi par le maître d’œuvre et les 

entreprises.  
 

Entrée 

d’air à 

protéger 

Trappe 

d’accès à 

remplacer 

Maitrise d’Œuvre 


